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RoTEVRRF@LR UATRR DU 13 PEVRIRR1967, AIXRSSEZAUSRCRRTAIREG~ 
PAR LA MISSI E DE LA RO 

La Mission pe ente de la Rdpublique socialiste de Ro nie auprèz de 

isat-tion des Nations Unies prdaanta ses compliments au ~ecrdtaire 

isation d@s Mations Unies et, d’ordre de son gouvernement, a l’ho 

E ddclaration ci-~~pr&s se rdfdrant B la note Ro PO 23O/SORH/l du 

17 décembre 1966 que le Secrdtaire drd a adressée .m Ministère des affaires 

Qtrengères : 

“Le Gouvernement de la RBpublique socieliste de Roumanie a pris connaissance 

des dispositions de la rdsolution S/RRS/S32 (1966) que le Conseil de sdcuritd a 

adoptde le 16 dckembre 1966 au sujet de la question de 1s. situation en Rhoddsie du 

Sud. 

La Rdpublique socialiste de Roumanie qui s’est toujours dklarde en fave*ur de 

l’application de la ticlaration sur l’octroi de lrinddpendance aux pays et sux 

peuples coloni.aux appuie le droit B la liberté et ?J l’inddpendance du peuple du 

Zimbabwe et condsmne les mesures prises par les autoritds illdgsles de Rhodésie 

du Sud à l’encontre de ce peuple. 

Le Gouvernement de la Roumanie rdaffirme sa politique cons6quente de non- 

reconnaissance du Gouvernement raciste ill6galde Rhodkie du Sud et déclare qu’il 

n’entretient pas de relations dconomiques, commerciales ou autres avec les autoritds 

illégales de Salisbury.” 

La Mission permsnente serait obligde au Secrétaire gdnéralde bien vouloir 

faire distribuer le tente de la prdsente cosmunication cormm document du Conseil 

de sécurité. 

La Mission permanente de la Rdpublique socialiste de Roumanie auprès de 

l’Organisation des Nations Unies saisit cette occasion, etc. 
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